
 

 

CONTRAT DE VILLE CONSEIL MUNICIPAL 
 VILLE DE CHALONS-EN-CHAMPAGNE 
 --- 
 SEANCE PUBLIQUE 
 DU 25 AVRIL 2002 

N° 2002-80 
 

11/ CONTRAT DE VILLE DE L’AGGLOMERATION CHÂLONNAISE 
PROGRAMME D’ACTIONS 2002 

 
Rapporteur : Mme SCHAJER 

 
 

Par délibération du Conseil Municipal en date du 20 décembre 2001, notre 
Assemblée a voté le budget primitif 2002 et s’est engagée à financer les opérations et actions 
inscrites dans le programme 2002 du Contrat de Ville. 

 
Les présentes délibérations ont pour objet d’approuver les actions proposées 

dans ce programme et d’en accepter les financements. 
 
Sont annexées à ces délibérations, chaque fiche du programme d’actions. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
VU l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU l’avis favorable de la Commission Politique de la Ville du 16 avril 2002, 
VU l’avis favorable de la Commission des Finances du 17 avril 2002, 
OUI l’exposé qui précède, 

 
DECIDE :  

 
 
 

I  -  L’EMPLOI 
 
 
 
1ère  délibération : PIECE DE THEATRE A L'OCCASION DE LA JOURNEE DE LA 

FEMME 
 

Coût total  4.400 € 
Etat (sous réserve de notification écrite)  1.300 € 
Communauté d’Agglomération  1.040 € 
Ville de Châlons-en-Champagne  260 € 
Autres partenaires  1.800 € 

 
DECIDE d’accorder une subvention de 260 € à l'AEFTI Marne. 

 
…/… 

 
 



 

 

-2- 
 

II  -  L’EDUCATION ET LA CULTURE 
 
 
2ème délibération : PROGRAMME D’ACTIONS DE LA ZONE D'ÉDUCATION 

PRIORITAIRE 
 

Coût total 97.698,78 € 
Etat (sous réserve de notification écrite) 21.450,00 € 
Communauté d’Agglomération 17.160,00 € 
Ville de Châlons-en-Champagne 4.290,00 € 
Autres partenaires 54.798,78 € 

 
C’est la Communauté d’Agglomération qui est maître d’ouvrage de cette 

opération, c’est donc elle qui perçoit la subvention de l’Etat et qui la reverse à l’Association 
Education Rive gauche, avec sa propre participation. 
 

DECIDE d’accorder une subvention de 4.290,00 € à l’Association Education 
Rive Gauche. 

 
 

3ème délibération : PARENTS ET FUTURS PARENTS, DE LA RESTAURATION DE  
L'AUTORITE PARENTALE 

 
Coût total 15.190,18 € 
Etat (sous réserve de notification écrite) 762,25 € 
Communauté d’Agglomération 609,80 € 
Ville de Châlons-en-Champagne 152,45 € 
Autres partenaires 13.665,68 € 

 
DECIDE d’accorder une subvention de 152,45 € au Centre d'Information sur 

les Droits des Femmes de la Marne (C.I.D.F). 
 
 
4ème délibération : DISPOSITIF MUSIQUES SUR LA VILLE 
 

Coût total 386.800 € 
Etat (sous réserve de notification écrite) 38.100 € 
Communauté d’Agglomération 30.480 € 
Ville de Châlons-en-Champagne 7.620 € 
Autres partenaires 310.600 € 

 
DECIDE d’accorder une subvention de 7.620 € à l'association Musiques sur la 

Ville. 
 
 
 
 
 



 

 

-3- 
 
5ème délibération : UN ETE AU CINÉ 
 

Coût total 16.845,63 € 
Etat (sous réserve de notification écrite) 3.148,07 € 
Communauté d’Agglomération 2.518,46 € 
Ville de Châlons-en-Champagne 629,61 € 
Autres partenaires 10.549,49 € 

 
DECIDE la réalisation de cette opération pour un coût total de 629,61 €. 

 
6ème délibération : CULTURES URBAINES 
 

Coût total 32.001,34 € 
Etat (sous réserve de notification écrite) 5.451,20 € 
Communauté d’Agglomération 4.360,96 € 
Ville de Châlons-en-Champagne 1.090,24 € 
Autres partenaires 21.098,94 € 

 
DECIDE d’accorder une subvention de 1.090,24 € à M.J.C du Verbeau. 

 
 

7ème délibération : PROJET DE FONCTIONNEMENT DU RESEAU CULTUREL  
MULTIMEDIA SUR L'AGGLOMERATION CHALONNAISE 
(MJC MONT SAINT MICHEL) 

 
Coût total 10.061,64 € 
Etat (sous réserve de notification écrite) 1.270,44 € 
Communauté d’Agglomération 1.016,35 € 
Ville de Châlons-en-Champagne 254,09 € 
Autres partenaires 7.520,76 € 

 
DECIDE d’accorder une subvention de 254,09 € à la M.J.C Mont Saint Michel. 

 
 
 

8ème délibération : PROJET DE FONCTIONNEMENT DU RESEAU CULTUREL  
MULTIMEDIA SUR L'AGGLOMERATION CHALONNAISE 
(MJC VERBEAU)  

 
Coût total 10.061,64 € 
Etat (sous réserve de notification écrite) 1.270,44 € 
Communauté d’Agglomération 1.016,35 € 
Ville de Châlons-en-Champagne 254,09 € 
Autres partenaires 7.520,76 € 

 
DECIDE d’accorder une subvention de 254,09 € à la M.J.C Verbeau. 
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9ème délibération : PROJET DE FONCTIONNEMENT DU RESEAU CULTUREL  
MULTIMEDIA SUR L'AGGLOMERATION CHALONNAISE 
(MJC VALLEE SAINT PIERRE) 

Coût total 10.061,64 € 
Etat (sous réserve de notification écrite) 1.270,44 € 
Communauté d’Agglomération 1.016,35 € 
Ville de Châlons-en-Champagne 254,09 € 
Autres partenaires 7.520,76 € 

 
DECIDE d’accorder une subvention de 254,09 € à la M.J.C. Vallée Saint Pierre. 

 
10ème délibération : JE CONTE, TU RACONTES, ON SE RENCONTRE  

Coût total 6.911,74 € 
Etat (sous réserve de notification écrite) 2.286,74 € 
Communauté d’Agglomération 1.829,39 € 
Ville de Châlons-en-Champagne 457,35 € 
Autres partenaires 2.338,26 € 
 

DECIDE d’accorder une subvention de 457,35 € à la M.J.C. du Verbeau. 
 

11ème délibération : BIBLIOTHEQUE DE QUARTIER 
Coût total 31.474,62 € 
Etat (sous réserve de notification écrite) 1.524,49 € 
Communauté d’Agglomération 1.219,59 € 
Ville de Châlons-en-Champagne 304,90 € 
Autres partenaires 28.425,64 € 

 
DECIDE d’accorder une subvention de 304,90 € à la MJC Mont Saint Michel. 

 
12ème délibération : FESTIVAL DU LIVRE ANIME  

Coût total 20.550 € 
Etat (sous réserve de notification écrite) 1.950 € 
Communauté d’Agglomération 1.560 € 
Ville de Châlons-en-Champagne 390 € 
Autres partenaires 16.650 € 

 
DECIDE d’accorder une subvention de 390 € à la M.J.C. Vallée Saint Pierre. 

 
13ème délibération : RENDEZ-VOUS LIVRES ET LECTURE 

Coût total 13.415,52 € 
Etat (sous réserve de notification écrite) 762,25 € 
Communauté d’Agglomération 609,80 € 
Ville de Châlons-en-Champagne 152,45 € 
Autres partenaires 11.891,02 € 

 
DECIDE d’accorder une subvention de 152,45 € à la MJC Schmit. 
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14ème délibération : PETITES VACANCES SCOLAIRES 13/17 ANS - 4 MJC 
 

Coût total 25.032,13 € 
Etat (sous réserve de notification écrite) 3.506,33 € 
Communauté d’Agglomération 2.805,06 € 
Ville de Châlons-en-Champagne 701,27 € 
Autres partenaires 18.019,47 € 

 
DECIDE d’accorder une subvention de 701,27 € à la M.J.C. Mont Saint Michel. 
 
 

15ème délibération : SEMAINES THEMATIQUES 10/14 ANS - 4 MJC 
 

Coût total 19.132,35 € 
Etat (sous réserve de notification écrite) 3.658,78 € 
Communauté d’Agglomération 2.927,02 € 
Ville de Châlons-en-Champagne 731,76 € 
Autres partenaires 11.814,79 € 

 
DECIDE d’accorder une subvention de 731,76 € à la M.J.C. Mont Saint Michel. 
 

 
16ème délibération : DEPART EN AUTONOMIE 18/25 ANS -AIDE AUX DEPARTS 

COLLECTIFS 13/17 ANS  
 

Coût total 7.778,00 € 
Etat (sous réserve de notification écrite) 2.286,50 € 
Communauté d’Agglomération 1.829,20 € 
Ville de Châlons-en-Champagne 457,30 € 
Autres partenaires 3.205,00 € 

 
DECIDE d’accorder une subvention de 457,30 € à la M.J.C. Vallée Saint Pierre. 

 
 
17ème délibération : VISA DU MERCREDI 
 

Coût total 15.108,00 € 
Etat (sous réserve de notification écrite) 762,00 € 
Communauté d’Agglomération 609,60 € 
Ville de Châlons-en-Champagne 152,40 € 
Autres partenaires 13.584,00 € 

 
DECIDE d’accorder une subvention de 152,40 € à la MJC Mont Saint Michel. 
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18ème délibération : FAVORISER L'INSERTION DES JEUNES ET DE LEURS  
PARENTS PAR LE BIAIS DE MANIFESTATIONS  
CULTURELLES ET SPORTIVES  

 
Coût total 44.239,00 € 
Etat (sous réserve de notification écrite) 762,50 € 
Communauté d’Agglomération 610,00 € 
Ville de Châlons-en-Champagne 152,50 € 
Autres partenaires 42.714,00 € 

 
DECIDE d’accorder une subvention de 152,50 € au Football Club des Rapatriés. 

 
 
19ème délibération : EXPRESSION FÉMININE 
 

Coût total 7.421,68 € 
Etat (sous réserve de notification écrite) 1.524,49 € 
Communauté d’Agglomération 1.219,59 € 
Ville de Châlons-en-Champagne 304,90 € 
Autres partenaires 4.372,70 € 

 
DECIDE d’accorder une subvention de 304,90 € à la MJC Verbeau. 

 
 
 

III  -  LA PREVENTION ET LA SECURITE 
 
 
20ème  délibération : AIDE AUX VICTIMES 
 

Coût total 7.239,80 € 
Etat (sous réserve de notification écrite) 3.619,90 € 
Communauté d’Agglomération 2.895,92 € 
Ville de Châlons-en-Champagne 723,98 € 

 
DECIDE d’accorder une subvention de 723,98 € à l'association Escale. 

 
 
21ème délibération : SERVICE D'ACCUEIL ET D'AIDE AUX TOXICOMANES  

 
Coût total 110.810,15 € 
Etat (sous réserve de notification écrite) 10.861,99 € 
Communauté d’Agglomération 8.689,59 € 
Ville de Châlons-en-Champagne 2.172,40 € 
Autres partenaires 89.086,17 € 

 
DECIDE d’accorder une subvention de 2.172,40 € à l'association Escale. 
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22ème délibération : REPRESENTATION THEATRALE SUR LA PREVENTION 
DES CONDUITES ADDICTIVES 

 
Coût total 7.311,00 € 
Etat (sous réserve de notification écrite) 809,00 € 
Communauté d’Agglomération 647,20 € 
Ville de Châlons-en-Champagne 161,80 € 
Autres partenaires 5.693,00 € 

 
DECIDE d’accorder une subvention de 161,80 € à la Mission Locale. 
 

23ème délibération : DE LA TERRE A LA TABLE  
 

Coût total 2.340 € 
Etat (sous réserve de notification écrite) 1.170 € 
Communauté d’Agglomération 936 € 
Ville de Châlons-en-Champagne 234 € 

 
DECIDE d’accorder une subvention de 234 € au CODES de la Marne. 
 

24ème  délibération : TEMPERAMENT DE LUTTEUR  
 

Coût total 11.654,73 € 
Etat (sous réserve de notification écrite) 2.286,74 € 
Communauté d’Agglomération 1.829,39 € 
Ville de Châlons-en-Champagne 457,35 € 
Autres partenaires 7.081,25 € 

 
DECIDE d’accorder une subvention de 457,35 € au Club Olympique Châlonnais 

(Section Lutte). 
 

25ème délibération : ETE RIVE GAUCHE 
 

Coût total 13.491,73 € 
Etat (sous réserve de notification écrite) 2.355,34 € 
Communauté d’Agglomération 1.884,27 € 
Ville de Châlons-en-Champagne 471,07 € 
Autres partenaires 8.781,05 € 

 
DECIDE d’accorder une subvention de 471,07 € à MJC Mont Saint Michel. 
 

26ème délibération : ECHANGES AVEC L'UKRAINE 
 

Coût total 7.622,46 € 
Etat (sous réserve de notification écrite) 1.524,49 € 
Communauté d’Agglomération 1.219,59 € 
Ville de Châlons-en-Champagne 304,90 € 
Autres partenaires 4.573,48 € 
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DECIDE d’accorder une subvention de 304,90 € à l’Association des Cités en 
Champagne de Prévention. 

 
 
27ème délibération : PROJET VACANCES D'ETE DESTINATION THEMATIQUE 

 9/17 ANS 
 

Coût total 52.751,12 € 
Etat (sous réserve de notification écrite) 8.093,84 € 
Communauté d’Agglomération 6.475,07 € 
Ville de Châlons-en-Champagne 1.618,77 € 
Autres partenaires 36.563,44 € 

 
DECIDE d’accorder une subvention de 1.618,77 € à la MJC du Verbeau. 

 
28ème délibération : CHALLENGE MICHELET 

 
Coût total 8.080,00 € 
Etat (sous réserve de notification écrite) 1.526,00 € 
Communauté d’Agglomération 1.220,80 € 
Ville de Châlons-en-Champagne 305,20 € 
Autres partenaires 5.028,00 € 

 
DECIDE d’accorder une subvention de 305,20 € à l’Association des Cités en 

Champagne de Prévention. 
 
 

 
 

IV  -  L'HABITAT, LE RENOUVELLEMENT URBAIN ET LA GESTION URBAINE 
DE PROXIMITÉ 

 
 
29ème délibération : AMICALE BIO (BRISONS L'INDIFFERENCE SUR ORLEANS)  
 

Coût total 2.591,64 € 
Etat (sous réserve de notification écrite) 609,80 € 
Communauté d’Agglomération 487,84 € 
Ville de Châlons-en-Champagne 121,96 E 
Autres partenaires 1.372,04 € 

 
DECIDE d’accorder une subvention de 121,96 € à l’Amicale BIO. 
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30ème délibération : ETUDE DE PREFIGURATION CENTRE SOCIAL ET CULTUREL 

E. SCHMIT 
 

Coût total 44.120 € 
Etat (sous réserve de notification écrite) 5.710 € 
Communauté d’Agglomération 4.568 € 
Ville de Châlons-en-Champagne 1.142 € 
Autres partenaires 32.700 € 
 

DECIDE d’accorder une subvention de 1.142 € au Centre Social et Culturel E. Schmit. 
 
 
31ème délibération : RENCONTRE AU FEMININ  
 

Coût total 32.227,73 € 
Etat (sous réserve de notification écrite) 2.286,74 € 
Communauté d’Agglomération 1.829,39 € 
Ville de Châlons-en-Champagne 457,35 € 
Autres partenaires 27.654,25 € 

 
DECIDE d’accorder une subvention de 457,35 € à la M.J.C.du Mont Saint-Michel. 
 
 

 
32ème délibération : MON QUARTIER, ÇA M’INTERESSE  
 

Coût total 6.042 € 
Etat (sous réserve de notification écrite) 610 € 
Communauté d’Agglomération 488 € 
Ville de Châlons-en-Champagne 122 € 
 Autres partenaires 4.822 € 

 
DECIDE d’accorder une subvention de 122 € à la M.J.C.du Verbeau. 
 
 

 
33ème délibération : ATELIER DE TECHNIQUE DE RECHERCHE DE LOGEMENT 
 

Coût total 10.671,44 € 
Etat (sous réserve de notification écrite) 2.286,74 € 
Communauté d’Agglomération 1.829,39 € 
Ville de Châlons-en-Champagne 457,35 € 
Autres partenaires 6.097,96 € 

 
DECIDE d’accorder une subvention de 457,35 € au Comité Local pour le 

Logement Autonome des Jeunes. 
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34ème délibération : L’URGENCE SOCIALE  
 

Coût total 303.568,67 € 
Etat (sous réserve de notification écrite) 11.433,68 € 
Communauté d’Agglomération 9.146,94 € 
Ville de Châlons-en-Champagne 2.286,74 € 
Autres partenaires 280.701,31 € 

 
DECIDE d’accorder une subvention de 2.286,74 € à l'association Escale. 
 
 

35ème délibération : CONSEIL D'INITIATIVE DES JEUNES 
 

Coût total 3.050 € 
Etat (sous réserve de notification écrite) 915 € 
Communauté d’Agglomération 732 € 
Ville de Châlons-en-Champagne 183 € 
Autres partenaires 1.220 € 

 
DECIDE d’accorder une subvention de 183 € à la MJC Vallée Saint-Pierre. 

 
36ème délibération : DEVELOPPEMENT SOCIAL ET CULTUREL DU QUARTIER 

ORLEANS 
 

Coût total 5.650,00 € 
Etat (sous réserve de notification écrite) 1.452,50 € 
Communauté d’Agglomération 1.162.00 € 
Ville de Châlons-en-Champagne 290,50 € 
Autres partenaires 2.745,00 € 

 
DECIDE d’accorder une subvention de 290,50 € à la MJC Vallée Saint-Pierre. 

 
37ème délibération : PROJET DE CREATION D'UN ADULTE RELAIS SUR LE 

QUARTIER DU VERBEAU CONSEIL D'INITIATIVE DES 
JEUNES  

 
Coût total 31.861,85 € 
Etat (sous réserve de notification écrite) 1.524,49 € 
Communauté d’Agglomération 1.219,59 € 
Ville de Châlons-en-Champagne 304,90 € 
Autres partenaires 28.812,87 € 

 
DECIDE d’accorder une subvention de 304,90 € à la MJC Verbeau. 
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38ème délibération : JOURNAL DE QUARTIER 
 

Coût total 9.214,00 € 
Etat (sous réserve de notification écrite) 1.099,00 € 
Communauté d’Agglomération 879,20 € 
Ville de Châlons-en-Champagne 219,80 € 
Autres partenaires 7.016,00 € 

 
DECIDE d’accorder une subvention de 219,80 € à la M.J.C.du Verbeau. 

 
 
Pour information 

EQUIPE DE MAITRISE D’ŒUVRE URBAINE ET SOCIALE DU 
CONTRAT DE VILLE  

 
Coût total 222.429,00 € 
Etat (sous réserve de notification écrite) 99.396,50 € 
Communauté d’Agglomération 99.396,50 € 
Autres partenaires 23.636,00 € 

 
ASSOCIATION DE GESTION DE L’INSERTION DE LA 
COMMUNAUTE DE CHALONS-EN-CHAMPAGNE 

 
Coût total 644.098,00 € 
Etat (sous réserve de notification écrite) 39.266,00 € 
Communauté d’Agglomération 31.642,00 € 
Autres partenaires 573.190,00 € 

 
 
39ème délibération :  
 

Le montant global des actions proposées et résumées dans le tableau ci-annexé 
s’élève à la somme de 1 444 482,21 € financé comme suit :  
 
ETAT hors Contrat de Ville 350.252,95 € 
ETAT Contrat de Ville 153.222,17 € 
VILLE hors Contrat de Ville 196.280,76 € 
VILLE Contrat de Ville 30.644,47 € 
Communauté d'Agglomération Contrat de Ville 122.577,70 € 
Financement des autres partenaires 591504,16 € 

 
TOTAL  1.444.482,21 € 
 

Le financement du Contrat de Ville par la Ville de Châlons-en-Champagne, 
s'élève donc globalement à 30.644,47 € (201.014,55 F). 
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Pour simplifier la gestion des dossiers, il nous est proposé de verser 

globalement cette somme de 30.644,47 € à la Communauté d'Agglomération qui effectuera le 
versement des subventions Ville et Communauté d'Agglomération à chaque association. 

 
L' Etat venant de décider que cette année, sa participation financière sur le 

ligne politique de la Ville serait attribuée en deux temps : 80% à compter de mai et les 20% 
restant à partir de septembre 2002, il est proposé pour ne pas désorganiser la préparation et la 
mise en œuvre du programme d'actions du Contrat de Ville 2002, de délibérer sur le 
programme d'actions proposé en conservant l'intégralité des participations financières de la 
Ville de Châlons-en-Champagne, et en mentionnant que 20% de la part de l'Etat seront versés 
lorsque ces crédits seront disponibles et d'en informer les porteurs de projets. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL,  
VU l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU l’avis favorable de la Commission Politique de la Ville du 16 avril 2002, 
VU l’avis favorable de la Commission des Finances du 17 avril 2002, 
OUI l’exposé qui précède,  

 
APPROUVE le programme global d'actions du Contrat de Ville 2002 ; 
 
DECIDE de verser une participation globale de 30.644,47 € à la Communauté 

d'Agglomération de Châlons-en-Champagne, à charge pour celle-ci de verser la subvention 
globale Ville et Communauté d'Agglomération de Châlons-en-Champagne à chaque 
organisme ou association, support des actions ; 

 
DIT que la dépense sera imputée sur les crédits prévus à cet effet, compte 

657.4, sous-fonction 92-824, opération 99 0101.00. 
 

 Le Rapporteur, 
 Signé : Mme SCHAJER 
 
Après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal par 41 voix pour et 2 voix contre, 
Prend une délibération conforme. 
 
 

 
Copie certifiée conforme par le Député-Maire qui atteste que le compte rendu de la séance 
dans laquelle a été prise la présente délibération sera affiché à la porte de la Mairie 
conformément à la loi. 

 
 LE DEPUTE-MAIRE, 
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